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SEPARATEURS HYDROCARBURES 
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LEGISLATION :   
                                                                          
La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 impose la  mise en place de systèmes pour la protection des écosystèmes 
aquatiques des sites et des zones humides. 
       
 
CARTE DE LA  PLUVIOMETRIE :                                           
                                  

 
 
La France est délimitée en 3 régions de 
pluviométrie homogènes  représentées sur 
la carte ci-contre.  
 
Selon la région, les intensités pluviométriques 
sont différentes. 
 
Afin de déterminer le débit QP (Débit de 
Pointe) pour une aire découverte, il convient 
d’utiliser les formules données par : 
 

- L’Instruction Technique 77-284 
relative aux réseaux d’assainissement des 
agglomérations . 
(A partir de la formule de CAQUOT, cette 
instruction technique  prend en compte la 
région du bassin versant, la sensibilité du site 
(période de retour de l’orage), la surface, la 
pente et la perméabilité du sol) 
 
Ou 
 

- La norme NF EN 752-4  
(La formule issue de cette norme prend en 
compte la région du bassin versant, la 
sensibilité du site (période de retour de 
l’orage), la surface et la perméabilité du sol) 
 
 
 
 

 
ON DISTINGUE 2 TYPES D’EFFLUENTS : 
 
- Les eaux pluviales  provenant des parkings, des voiries, des aires de distribution de carburant etc... 
- Les eaux usées  provenant d’aires de lavages de véhicule etc… 
 
 
CLASSES D’EFFICACITE HYDRAULIQUES : 
 
Selon la norme NF-EN 858 Partie 1 (Principes pour la conception, les performances et les essais, le marquage et la 
maîtrise de la qualité), les séparateurs sont répartis en deux classes d’efficacité : 
 

CLASSE I  pour rejet inférieur à     5 mg/L d’hydrocarbures 

CLASSE II  pour rejet inférieur à 100 mg/L d’hydrocarbures  
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GENERALITES : 
 
Le débit d’orage décennal ou Débit de Pointe (QP) s’exprime en litres/seconde (l/s). 
On désigne par Taille Nominal (TN) le débit traité d’un séparateur d’hydrocarbures exprimé en litres/secondes. D’une 
manière générale le (TN) représente 20% du débit décennal (QP).  
 
 
FACTEURS A PRENDRE EN COMPTE : 
 
Les facteurs pris en compte pour le dimensionnement des séparateurs à hydrocarbures sont : la période de retour, la 
surface, les amenées d’eau (Robinets), la pente du bassin versant et le coefficient de ruissellement dont la valeur varie 
selon la nature du sol : 
 

Sol imperméabilisé…………………………….....0.9 
Pavage à larges joints ………………………… 0.6 
Voies en macadam non goudronnées………... 0.35 
Allées en gravier………………….....................  0.2 
 
 

CALCULS DES DEBITS : 
 
 
 - Eaux pluviales selon la méthode de CAQUOT  : 
 
Selon l’instruction technique 77-284 relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations qui s’appuie sur la 
formule de CAQUOT :  
 

           QP = Coeff. x I �   x C �   x A �
 

             
  

   
              
 

          
- Eaux pluviales selon la norme NF –EN 752-4  : 
 

 

QP = �  x i x A   
  

                                                                                                 
    

                                    
L’intensité pluviométrique (annuelle ou décennale) dépend principalement de l’analyse des données pluviométriques 
locales. Elle doit être adoptée conformément aux règlements locaux. 

 
 - Eaux usées  : 
 
Dans une installation avec des robinets de diamètres différents, le débit total se calcule en faisant la  somme des débits 
à l’aide du  tableau ci-dessous. 
 

Diamètre 1 robinet 2 robinets 3 robinets 4 robinets 5 robinets et + 

15 x 21 DN 15 0.5 l/s 0.5 l/s 0.35 l/s 0.25 l/s 0.10 l/s 

20 x 27 DN 20 1.0 l/s 1.0 l/s 0.7 l/s 0.50 l/s 0.20 l/s 

26 x 34 DN 25 1.7 l/s 1.7 l/s 1.2 l/s 0.85 l/s 0.30 l/s 

 
Pour station de lavage manuelle (lance haute pression)………...2 l/s + 1 l/s par box supplémentaire 
Portique de lavage automatique…………………………………….2 l/s 
Lance incendie…………………………………………………………17 l/s 

QP = Débit de pointe = Orage décennal 
Coeff, � , � , �    = Coefficient établi en fonction de la région 

et de la période de retour 
I = Pente en m/m 
C = Coefficient de ruissellement 
A = Surface du bassin versant en ha 

QP = Débit de pointe = Orage décennal 
�  = Coefficient de ruissellement 
i                     = Intensité pluviométrique 
A = Surface du bassin versant en ha 
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SEPARATEUR  600 l/s  
 
   Diamètre :     3,5 mètres 
   Longueur :      11 mètres 
   Poids :     11 tonnes 
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SEPARATEUR  350 l/s  
 
   Diamètre :       3  mètres 
   Longueur :       9  mètres 
   Poids :      7  tonnes 

SEPARATEUR  650 l/s  
 
   Diamètre :       3  mètres 
   Longueur :      15 mètres 
   Poids :     14 tonnes 
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REMBLAIEMENT : 
 

Note : Prévoir une dalle de reprise de charges en cas d ’implantation sous voirie, de surcharges ou de 
comblement supérieur à 500 mm d’épaisseur. 
 
On distingue dans le remblaiement : 

- le lit de pose, 
- l’assise,  
- le remblai de protection latéral, 
- et le remblai de protection supérieur. 

 
L’exécution de l’enrobage conditionne la 
bonne tenue de l’ouvrage. 
 
La limite maximale de l’épaisseur d’une 
couche compactée dépend : 

- de la nature du remblai, 
- et des moyens mis en œuvre pour le 

compactage. 
 
 
EXECUTION DE L’ASSISE :  
 
Afin d’éviter de déformer le séparateur,  il est im pératif de remplir la cuve d’eau au fur et à mesure  que 
l’assise se forme. 
 
L’exécution de l’assise et des remblais de protection est effectuée avec des matériaux neutres (sable de rivière) 
agréés par le maître d’œuvre et au minimum 30 cm tout autour de la cuve. 
 
Sauf cas particuliers indiqués dans le CCTP, l’assise est réalisée au-dessus du lit de pose et jusqu'à la hauteur 
de l’axe du séparateur. Le matériau de remblai est poussé sous les flancs du séparateur  et compacté 
hydrauliquement par couches successives (éviter le compactage mécanique) de façon à éviter tout mouvement 
de celui-ci et à lui constituer l’assise prévue. 
 
Afin d’assurer au séparateur une assise qui ne sera pas décomprimée par la suite, il convient de réaliser l’assise 
après relevage partiel des blindages s’ils existent. 
 
EXECUTION DU REMBLAI DE PROTECTION :  
 
Au-dessus de l’assise, le remblai et son compactage sont poursuivis, par couches successives, symétriquement 
puis uniformément, jusqu’à une hauteur d’au moins 0,10 m au-dessus de la génératrice supérieure de 
l’assemblage de façon à parfaire l’enrobage. 
 
L’épaisseur  des couches et les modalités du compactage sont telles que le degré de compacité souhaité soit 
atteint. Dans le cas où il ne serait pas possible d’obtenir la compacité recherchée, l’entrepreneur se conformera 
aux instructions du maître d’œuvre. 
 
Les éboulements et les surlargeurs éventuellement causés par un enlèvement prématuré du blindage avec 
remblai, peuvent entraîner  des charges supplémentaires pour le Séparateur. 
L’enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblai est souhaitable pour éviter la décompression des 
terrains qui résulterait d’un enlèvement brutal après le remblai total. 
 
Le remblai est arrêté à la cote fixée dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
 
Le mode d’installation des séparateurs suit  les re commandations du fascicule 70 du Cahier des clauses  
techniques générales (CCTG) relatif aux ouvrages d’ assainissement. 
 
 
 

� �����
�
����� 
 �����
�����
 

�



 
 

DOCUMENT NON CONTRACTUEL – REPRODUCTION INTERDITE                                                                                     N°DOC : IS 
  

 
 
 
 
                                                                                                                                                                                        

 
 
 
 
 

POSE EN ESPACE VERT : 
 

 
Note : Prévoir une dalle de reprise de charges en cas d e surcharges ou de comblement supérieur à 500 
mm d’épaisseur. 

 
 

 
 
 

 
POSE : Le séparateur doit être posé horizontalement sur un lit de sable d'une épaisseur de 20 à 30 cm. Le 
remblai doit être constitué de matériaux sains, exempts de cailloux saillants. 
 
Effectuer un compactage hydraulique par couches successives. 
 
Les rehausses seront posées sur une couronne de béton ne prenant pas appui sur les bords de l’appareil. 
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POSE SOUS VOIRIE : 

 
 
 

 
 
 
 
 
POSE : Le séparateur doit être posé horizontalement sur un lit de sable d'une épaisseur de 20 à 30 cm. Le 
remblai doit être constitué de matériaux sains, exempts de cailloux saillants. 
 
Effectuer un compactage hydraulique par couches successives. 
 
Mise en place d’une dalle de reprise des charges reposant sur les bords de la fouille. 
 
Les rehausses seront posées sur la dalle de reprise ne prenant pas appui sur les bords de l'appareil. 
 
Au niveau du sol fini, mettre en place des dalles flottantes périphériques aux rehausses sur lesquelles seront 
posés les tampons. 
 
 
 
 
 

� �����
�
����� 
 �����
�����
 

�



 
 

DOCUMENT NON CONTRACTUEL – REPRODUCTION INTERDITE                                                                                     N°DOC : IS 
  

 
 
 
 
                                                                                                                                                                                        
 
 
 
 
 

POSE SOUS VOIRIE EN PRESENCE DE NAPPE PHREATIQUE : 
 
 
 

 
 
 
 
 
POSE : Le séparateur doit être posé horizontalement sur une dalle béton d'une épaisseur suivant lestage, dans 
laquelle seront positionnés des aciers d'ancrages. Ces aciers serviront de reprise pour la mise en place des 
sangles, qui assureront la stabilité de l'ouvrage. 
 
Le remblai doit être constitué de matériaux sains, exempts de cailloux saillants. 
 
Effectuer un compactage hydraulique par couches successives. 
 
Mise en place d’une dalle de reprise des charges reposant sur les bords de la fouille. 
 
Les rehausses seront posées sur la dalle de reprise ne prenant pas appui sur les bords de l'appareil. 
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POSE AVEC CHASSIS SPEED : 

 
 
 
 
Note : Prévoir une dalle de reprise de charges en cas d e surcharges ou de comblement supérieur à 500 
mm d’épaisseur. 
 
 
 

 
 
 
 

POSE :  La cuve de rétention doit être posée horizontalement sur une dalle béton dans laquelle sera positionné le 
châssis speed. Cette dalle béton doit être coulée sur un lit de sable d'une épaisseur de 20 à 30 cm.  
 
Le remblai doit être constitué de matériaux sains, exempts de cailloux saillants. 
 
Effectuer un compactage hydraulique par couches successives. 
 
Mise en place d’une dalle de reprise des charges reposant sur les bords de la fouille. 
 
Les rehausses seront posées sur la dalle de reprise ne prenant pas appui sur les bords de l'appareil.  
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DALLE BETON FERS À BETON  

SEPARATEUR 

L = Longueur séparateur 

B A C 

PHASE 1 : 
 
Après avoir passé la 
sangle comme indiqué 
sur la photo ci-contre, la 
passer dans le fer à 
béton. 

PHASE 2 : 
 
Passer la sangle dans la 
lumière du bas. 

PHASE 3 : 
 
Passer la sangle dans la 
lumière centrale puis la 
récupérer dans la lumière du 
haut. 
 
TENDRE MODEREMENT. 

L 
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